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DGCS, actualisation des recommandations liées à l'aide à domicile

02/04/2020

La Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) actualise la conduite à tenir pour les interventions des services d'aide et d'accompagnement à domicile (Saad) auprès de personnes âgées et en situation de handicap dans le cadre de l'évolution de l'épidémie de Covid-19 sur le territoire français.

La présente fiche a vocation à éclairer, dans le respect des préconisations locales délivrées par l’ARS et la préfecture, la question de la priorisation des interventions auprès des publics fragiles et non fragiles. Elle précise également les modalités de prise en charge à domicile des cas confirmés de Covid-19 avec la mise en place rapide de mesures d'isolement, de protection et de surveillance à domicile et fait état de recommandations applicables aux SAAD Famille.
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